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Présents : MM. CHEVALIER – BOUARD – RABAT – BORDIER – PARIZON – FRIQUET  
 
Excusé : MM. PAULINE - LUCAS 
 
Assiste : MM. VALLET (Direction du Pôle Compétitions, Licences et Terrains) 
 
 
 
1- Etude des Obligations d’Encadrement – Article 7 RG de la LFNA 
 
« Les clubs des équipes participant aux championnats N3 – R1 – R2 – R3 doivent avoir formulé une demande de licence 
conforme au plus tard le jour de sa prise de fonction. (sous réserve de l’envoi des pièces via FOOTCLUBS). 
A compter du premier match officiel et jusqu’à la régularisation de leur situation, les clubs cités ci-dessus sont pénalisés 
de plein droit et sans formalité préalable, par entraîneur non désigné et pour chaque match manquant disputé en 
situation irrégulière, de l’amende visée au barème financier de la LFNA. 
De plus, dans un délai de 30 jours et à compter de la première date de leur championnat respectif, en plus des amendes 
financières, les clubs encourent une sanction sportive d’un point de retrait par match en situation d’infraction, de plein 
droit et sans formalité préalable, et ce jusqu’à régularisation. » 
 
 
REGIONAL 1 
Poule A :  
Le club du C.A. NEUVILLE a désigné M. BADR comme Entraîneur principal de l’équipe R1.  
Malgré son diplôme (BEF), un sursis est appliqué jusqu’au 1er Octobre puisque le contrat enregistré est bénévole et non 
CDI. A défaut de réception du contrat avant cette date butoir, une amende de 200€ sera appliquée. 
 
Le club du LIMOGES F.C. a désigné M. VAILLANT comme Entraîneur principal de l’équipe R1.  
Malgré son diplôme (BEF), un sursis est appliqué jusqu’au 1er Octobre puisque le contrat enregistré est bénévole et non 
CDI ou CDD. A défaut de réception du contrat avant cette date butoir, une amende de 200€ sera appliquée. 
 
Poule B :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule C :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
REGIONAL 2 
Poule A :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule B :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule C :  
M. ROUMEGIERAS (U.S. CHAUVIGNY – BEF) remplace M. MANCINI en attente de son recyclage. 
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Poule D :  
Le club de l’U.S. LA CATTE a désigné M. ELARCHI Ayman comme éducateur principal de l’équipe R2. 
Ce dernier, ne possédant qu’une licence Dirigeant, ne peut couvrir le club. Le diplôme BEF est donc requis pour la 
couverture de cette équipe. 
Une amende de 120€ sera débitée sur le compte suite à la première journée de championnat disputée le 09 Septembre. 
 
Poule E :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule F :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
REGIONAL 3 
Poule A :  
Le club de l’E.S. OYRE DANGE a désigné M. SOLTANI Mahfoud comme éducateur principal de l’équipe R3. 
Ce dernier, bien que possédant le CFF3, ne peut couvrir le club car ce n’est pas l’entraîneur qui a fait accéder cette équipe 
de Régional 4 en Régional 3. Le diplôme BMF est donc requis pour la couverture de l’équipe. 
Une amende de 120€ sera débitée sur le compte suite à la première journée de championnat disputée le 09 Septembre. 
 
Poule B :  
Le club du F.C. FLEURE a désigné M. SAUTOUR Cédric comme éducateur principal de l’équipe R3. 
Ce dernier, ne possédant qu’une licence Dirigeant, ne peut couvrir le club. Le diplôme BMF est donc requis pour la 
couverture de cette équipe. 
Une amende de 120€ sera débitée sur le compte suite à la première journée de championnat disputée le 09 Septembre. 
 
Poule C : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
Les conditions de couverture de l’équipe du Limoges F.C. (3), forfait lors de la première rencontre, ne seront examinées 
qu’à l’issue de la 2ème journée de championnat. 
 
Poule D :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule E :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule F :  
Le club de l’U.F. BARBEZIEUX BARRET a désigné M. MENTEAUX Fabrice comme éducateur principal de l’équipe R3. 
Ce dernier, ne possédant que l’Initiateur 2, ne peut couvrir le club. Le diplôme CFF3 est au minimum requis pour la 
couverture de cette équipe puisque c’est l’entraîneur qui a fait monter cette équipe de Régional 4 en Régional 3. 
Dès validation d’inscription à la formation CFF3 tout en incluant une demande de V.A.E. pour le BMF, l’équipe sera 
considérée en conformité avec le Statut. 
Une amende de 120€ sera débitée sur le compte suite à la première journée de championnat disputée le 09 Septembre. 
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Poule G :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule H :  
Le club de F.C. COLAYRAC (2) a désigné M. AMELLAL Saïd comme éducateur principal de l’équipe R2. 
Ce dernier, ne possédant qu’une licence Dirigeant, ne peut couvrir le club. Le diplôme BMF est donc requis pour la 
couverture de cette équipe. 
Une amende de 120€ sera débitée sur le compte suite à la première journée de championnat disputée le 09 Septembre. 
 
Poule I :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule J :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule K :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule L :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
 
Gérard CHEVALIER         Vincent VALLET 
Président de la C.R. Statut des Educateurs      Direction du Pôle 
 
 
Procès-Verbal validé le 19 Septembre par Luc RABAT, Secrétaire Général 
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